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« Pour avoir des résultats qu’on a jamais eus, 

Il faut faire des choses qu’on a jamais faites. »

                 Jean-Guy Breton, maire de Lac Etchemin

Extrait d’un discours prononcé à Saint-Fabien 

à l’occasion du Rurallye Rimouski-Neigette 2001

AVANT PROPOS

Ce rapport s’inscrit dans le cadre de l’actuelle démarche de diagnostic territorial prospectif de la municipalité de Portneuf-sur-Mer (MRC de La Haute-Côte-Nord). Il est bon de se rappeler, que la Chaire de recherche du Canada en développement rural, intervient dans le dossier, à la suite d’un mandat reçu de la part de Développement économique Canada et de la Corporation municipale. Mentionnons également, que cette démarche a pour but d’identifier avec la population et ses représentants (tant du secteur public, privé, que communautaire) une stratégie de développement comprenant des orientations claires et précises. 

Dans le but d’atteindre l’objectif que nous nous sommes fixé au départ, nous avons opéré de la façon suivante : 1) Nous avons étudié divers documents statistiques provenant du gouvernement du Québec et d’organismes publics comme la MRC, le CLD et la municipalité, pour recueillir des informations sur le territoire de La Haute-Côte-Nord; 2) Nous avons complété notre description des particularités du milieu, à partir d’une recherche en bibliothèque et d’une analyse documentaire; 3) Nous avons parachevé cette partie du travail, à partir des informations recueillies auprès d’acteurs locaux (élus, bénévoles, promoteurs locaux, etc.) lors d’entrevues exploratoires réalisées à l’automne 2006 et à l’hiver 2007; 4) Par la suite, nous avons procédé au classement des informations colligées, en fonction des attentes du milieu, des atouts locaux, des faiblesses de l’approche locale de développement et des orientations souhaitées par les gens; 5) Finalement, nous avons identifié des actions de développement qui semblent les plus appropriés pour assurer la pérennité de la localité de Portneuf-sur-Mer.
A l’intérieur de la première partie, nous présenterons la description du milieu. Nous passerons en revue la localisation, le profil bio-physique et le portrait socio-économique de Portneuf-sur-Mer. Dans la seconde partie, nous exposerons les principales stratégies de développement territorial actuellement en vigueur, comme par exemple : le Plan d’action pour l’économie et l’emploi (PALÉE), le pacte rural et le plan d’action de la municipalité.

La troisième partie, identifie quant à elle, les principales contraintes au développement socio-économique de la municipalité. La quatrième partie, constitue la partie la plus originale de ce rapport et présente l’essentiel des résultats de notre réflexion. En effet, elle décrit les grands axes et actions de développement qui favoriseraient selon nous, la relance de la municipalité. La cinquième et dernière partie, précise l’orientation que nous estimons être la plus appropriée en matière de renforcement des capacités individuelles et collectives.
PARTIE 1 Description du milieu

1.1 La MRC de la Haute-Côte-Nord
La municipalité régionale de comté (MRC) de la Haute-Côte-Nord a été formée le 12 janvier 1982 et a succédé à la municipalité de comté de Saguenay. Son territoire qui longe le littoral du fleuve Saint-Laurent, entre la rivière Saguenay et la rivière Betsiamites, sur une distance de 160 kilomètres, comprend 12 509 kilomètres carrés. La MRC est constituée de huit municipalités et de la communauté autochtone d’Essipit. A l’exception de la municipalité de Sacré-Cœur située sur la route 172, les huit autres localités s’échelonnent le long de la route 138. La structure urbaine est quant à elle linéaire et tripolaire (Sacré-Cœur, Les Escoumins et Forestville). 

TABLEAU 1

MRC de La Haute-Côte-Nord
	Municipalité
	Population
	Superficie

	Colombier
	929
	313,20

	Forestville
	3 081
	241,73

	Lac-au-Brochet (TNO)
	3
	10 441,63

	Les Bergeronnes
	710
	291,89

	Les Escoumins
	2 142
	267,33

	Longue-Rive
	1 440
	295,35

	Sacré-Coeur
	2 072
	341,74

	Portneuf-sur-Mer
	915
	241,23

	Tadoussac
	917
	74,59

	Essipit
	258
	1,1

	Total
	12 467
	12 509,79


Source : Répertoire des municipalités. Édition 2002. p. 138

            Service Canada. Profil de territoire MRC de La Haute-Côte-Nord. (Essipit, février 2005)

D’après le schéma d’aménagement de la MRC, les vocations municipales présentent pour leur part, un caractère complémentaire : tertiaire et touristique à Tadoussac, industriel et secondaire à Sacré-Cœur et à Les Bergeronnes et tertiaire à Les  Escoumins. De plus, il existe au niveau des habitudes de consommation, une bipolarisation du territoire. En effet, si les municipalités de  Portneuf-sur-Mer, Forestville et Colombier font naturellement affaire avec les entreprises et institutions de la ville de Baie-Comeau, celles de Sacré-Cœur, Tadoussac, Les Bergeronnes, Les Escoumins et Longue-Rive font plutôt affaire avec les commerces et services situés à Chicoutimi.

1.2 Localisation géographique, origine du nom et du peuplement 

         de Portneuf-sur-Mer (anciennement Sainte-Anne-de-Portneuf)

1.2.1 Localisation géographique

La municipalité de Portneuf-sur-Mer (latitude : 48 degrés et 37 minutes Nord, longitude : 69 degrés et 6 minutes Ouest) est située à approximativement 300 kilomètres à l’est de la ville de Québec et à 17 kilomètres à l’ouest de la ville de Forestville. Au plan administratif, le village se situe dans la circonscription électorale de René-Lévesque, une constituante de la région administrative gouvernementale de la Côte-Nord. 

1.2.2 Origine du nom de la localité 

        (Sainte-Anne-de-Portneuf aujourd’hui Portneuf-sur-Mer)
Le 16 janvier 2004, la localité de Sainte-Anne-de-Portneuf a officiellement changé de nom et a adopté l’appellation de Portneuf-sur-Mer. Selon Jean COURNOYER (2002). Le nom de Sainte-Anne a été choisi à cause de la dévotion qu’entretenaient les Montagnais à l’endroit de la mère de Marie. Alors que l’utilisation du nom de Portneuf serait quant à lui, emprunté à une petite localité située près de Bayonne, au sud-ouest de la France, car les premiers européens ayant fréquentés ce territoire étaient des chasseurs de baleines et de phoques qui provenaient du Pays basque.

1.2.3 Les débuts du peuplement par les non autochtones
D’après FRENETTE et al. (1996) L’occupation légale, par des non-autochtones, du territoire de Portneuf-sur-Mer, remonte pour ainsi dire, à la fin du monopole de la Compagnie de la baie d’Hudson en 1842. En effet, elle débute en 1844 avec l’ouverture d’une première scierie par monsieur Alexis Tremblay. Ce dernier étant attiré par les avantages du site (présence d’un imposant cours d’eau pour le flottage, le fonctionnement de la scierie et pour l’expédition du bois). Cependant, suite à un ralentissement de l’industrie forestière en 1853, 22 des 30 familles vivant alors sur le territoire de Portneuf-sur-Mer quittent la région. 

L’exploitation forestière a été relancée en 1881 par des entrepreneurs britanniques, qui avaient fait l’acquisition de la seigneurie de Mille-Vaches. Les nouveaux promoteurs établissent une scierie en 1882 et une usine de pâte de bois deux années plus tard. Si l’usine oeuvrant dans la fabrication de la pâte de bois cesse ses activités en 1888, la scierie poursuit pour sa part ses opérations jusqu’en 1895. Au début du siècle dernier, Sainte-Anne-de-Portneuf se sépare de Saint-Paul-du-Nord en 1902 et devient alors une municipalité autonome. Par la suite, la progression démographique de la communauté est intimement liée à l’exploitation forestière. 

1.3 Profil bio-géographique

1.3.1 Unité de paysage régional
Selon l’ouvrage Paysages régionaux du Québec méridional (1998), Portneuf-sur-Mer se situe, au niveau de l’unité de paysage régional de Forestville, c’est-à-dire que la localité se retrouve sur la mince bande littorale située entre le fleuve Saint-Laurent et les premiers contreforts du Bouclier canadien. L’altitude moyenne y est de 78 mètres, alors que la pente moyenne se situe à 5% environ. Encore d’après cet ouvrage, ce territoire est forestier à 96%, urbain à 3% et agricole à 1 %.

1.3.2 Le banc de sable
Le banc de sable constitue le principal élément bio-géographique caractérisant la municipalité de Portneuf-sur-Mer. D’après NATURAM (2002), la barre de sable a été formée par l’action des courants et des vagues des milieux marin et fluvial, qui façonnent constamment son faciès. Il s’étend aujourd’hui sur une distance de plus de 4,5 kilomètres et est large d’environ 250 mètres. Selon les études consultées, il s’agit d’une formation unique à l’échelle du Saint-Laurent. Il constitue une aire de repos et d’alimentation importante pour des milliers d’oiseaux. 

Selon  le plan de protection et de mise en valeur du banc de Portneuf, il est constitué de la barre de sable comme telle, incluant les 3 îlots boisés; du marais salé situé entre la barre de sable et le littoral; du marais salé situé sur la rive gauche de la rivière; de la pointe des Fortin; du milieu estuarien, jusqu’à la route 138 (limite amont); du milieu maritime entourant la barre de sable et la pointe des Fortin et de la zone littorale urbanisée à l’ouest de la rivière Portneuf. Selon les études scientifiques, ces composantes biophysiques sont intimement liées entre elles et font partie d’un seul et même écosystème. 

De plus, l’environnement maritime du banc est également un lieu de rassemblement important pour plusieurs espèces de mammifères marins. La partie ouest du banc de Portneuf abrite également un banc coquillier de 9,6 km carrés, occupé principalement par la Mye commune (Mya arenaria).

1.3.3 La rivière Portneuf
La rivière Portneuf coule sur plus de 180 kilomètres et draine un bassin versant imposant (2 642 kilomètres carrés). Son débit moyen annuel à l’embouchure est de 2 mètres cubes par seconde. Il s’agit de l’une des principales rivières de la MRC. 

1.3.4 Climatologie

L’Édition 2002, du Québec statistique nous apprend l’existence d’une station météorologique à Tadoussac. La température annuelle moyenne de la région est de 2,5 degrés Celsius. La longueur de la saison de croissance végétale varie quant à elle de 150 à 160 jours. Pour la période s’étalant de 1961 à 1990, les précipitations annuelles moyennes  se répartissaient de la manière suivante : pluie (91 jours de précipitation pour un total de 691,5 mm), neige (46 jours de précipitation totalisant 310,1 mm), pour un grand total de 998,5 mm. La température moyenne du mois de janvier est de - 12,5 degrés Celsius alors que celle du mois de juillet atteint les 16,9 degrés Celsius.  Les extrêmes minimaux et maximaux sont de -37,2 degrés Celsius et 35,6 degrés Celsius.

D’après la classification numérique des climats de J. K. Litynski, l’ensemble de la Côte-Nord se situe dans un climat subpolaire, climat que l’on identifiait auparavant sous le vocable de tempéré. Le climat bénéficie de l’influence du fleuve Saint-Laurent et est alors plus doux que celui des espaces situés dans l’arrière-pays au niveau du Bouclier canadien. 

1.3.5 La flore 

La région est comprise dans le domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc. D’après Le Québec statistique Édition 2002, la sapinière à bouleau blanc s’étend d’ouest en est entre les 48e et 50e parallèle. La sapinière étant une forêt mixte qui suit la côte sur quelques dizaines de kilomètres de largeur, entre la rivière Saguenay et La Tabatière incluant l’île d’Anticosti. La forêt est surtout composée de sapin baumier (Abies balsamea), de bouleau à papier (Betula papyrifera), d’épinette blanche (Picea glauca) et parfois de pin blanc (Pinus strobus). On retrouve aussi au niveau de la MRC de La Haute Côte-Nord, des pins gris (Pinus banksiana) et des peupliers faux-trembles (Populus tremuloides). 

1.3.6 La faune 

D’après une étude de NATURAM (2002), une firme spécialisée oeuvrant dans le domaine des sciences naturelles, quatorze espèces de poissons fréquentent la partie aval de l’estuaire de la rivière Portneuf ainsi que le milieu limitrophe du banc de Portneuf. 

Nous retrouvons au pied du barrage hydroélectrique de PN-1, une section d’eau douce de faible dimension qui abrite un site de fraie de l’Éperlan arc-en-ciel (Osmerus mordax).  Le Capelan (Mallotus villosus) fraie sur le banc de Portneuf vers la fin de mai. 

Selon une étude scientifique des Zones importantes pour la conservation des oiseaux au Canada (ZICO) du banc de Portneuf, on y a dénombré quelque 14 770 oiseaux appartenant à 16 espèces différentes lors d’un inventaire réalisé à l’automne 1990.

1.4 L’économie et l’emploi

L’activité économique du territoire est surtout axée sur l’exploitation des ressources naturelles, ce qui fait en sorte que beaucoup d’emplois sont de nature saisonniers. Les principaux secteurs économiques sont la forêt, le tourisme, la pêche et l’agriculture. 

D’après l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), la MRC de la Haute-Côte-Nord, est le territoire le plus défavorisé de la région administrative de la Côte-Nord. En effet, son revenu d’emploi moyen pour les travailleurs âgés de 25 à 64 ans, était en 2004, de 31 083$ alors qu’il se situait pour la même année à 44 234$ dans la MRC Manicouagan, à 43 060$ dans la MRC Sept-Rivières, à 59 888$ dans la MRC Caniapiscau et finalement à  35 389$ dans la Minganie.

1.4.1 La forêt

Précisons dès le départ, qu’avec 1,4% de la population québécoise, la région de la Côte-Nord fournit 15% des produits forestiers du Québec. Ces produits sont principalement destinés au marché nord-américain. Un point particulièrement intéressant en matière de forêt, la quasi-totalité du territoire forestier de la Côte-Nord, soit 94,1% se concentre sur des terres publiques. RESSOURCES NATURELLES, FAUNE ET PARC (2004), nous apprends que la transformation de la ressource forestière se limite à la production de papier journal et de bois d’œuvre (sciage) et que le bois des forêts nord-côtières est principalement destiné aux usines de la région (95% du volume attribué est destiné à des usines régionales). Treize entreprises forestières se partagent les Contrats d’aménagement et d’approvisionnement forestier (C.A.A.F.) 

Selon le Plan d’action local pour l’économie et l’emploi (PALÉE), la forêt constitue la principale ressource de la MRC de La Haute-Côte-Nord. Par conséquent, même si ce territoire était particulièrement touché par l’actuelle crise forestière, la situation s’est grandement détériorée depuis l’annonce faite par la compagnie Kruger le 30 mars dernier, de procéder à fin des opérations de l’usine de rabotage et de planage de Longue-Rive et à la fermeture des scieries de Forestville et de Ragueneau en juin 2007. Ce qui occasionnera la perte de plusieurs centaines d’emplois directs (624 emplois en forêt et dans les usines) et un grand nombre indirectement (camionneurs, équipementiers, etc.) dans une région déjà éprouvée au plan économique. 

De plus, les diverses poursuites judiciaires entreprises par le Conseil de la nation innue de Pessamit au plan de l’approvisionnement en matière première, incitent de plus en plus, l’ensemble de l’industrie forestière nord-côtière, à faire preuve d’une grande prudence au niveau des investissements. Ce qui a pour conséquence de fragiliser encore plus cette industrie, qui selon la Direction régionale de la Côte-Nord du ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs (2004), comprend une bonne proportion (22 %) d’usines de sciage dont le rendement est sous la moyenne provinciale.

1.4.2 L’agriculture

Le Schéma d’aménagement de la MRC nous apprend que le territoire agricole de la MRC de La Haute-Côte-Nord est subdivisé en plusieurs zones d’exploitation de superficies diverses. L’ensemble le plus vaste et le plus important (environ 85% de la superficie totale) se trouve entre Les Escoumins et la rivière Saguenay, plus précisément à Sacré-Cœur, au nord de Tadoussac et à Les Bergeronnes. 

Au niveau de la MRC, deux tourbières sont exploitées, la première se situant à Longue-Rive et la seconde à Les Escoumins. Des bleuetières font également partie du territoire agricole, sans être automatiquement incluses dans les territoires zonés par la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). Les bleuetières du territoire sont les suivantes : Les Bergeronnes, Les Escoumins, Longue-Rive et Portneuf-sur-Mer.

1.4.3 Le récréo-tourisme

1.4.3.1  Activités de prélèvement de la faune
Les territoires forestiers de la Haute-Côte-Nord font également l’objet d’activités de prélèvement intensives et extensives au niveau de la faune. On y trouve sept zones d’exploitation contrôlée (ZEC) pour un territoire totalisant 20% de sa superficie totale. En ce qui concerne les pourvoiries de chasse et pêche, en 1986, on en dénombrait 28 (23 avec droits exclusifs et 5 sans droits exclusifs). Le territoire forestier compte aussi 600 chalets de villégiature.

Tableau 2

Zones d’exploitation contrôlée (ZEC) de la MRC de la Haute-Côte-Nord.
	Noms
	Localisation
	Superficie

Km2

	Chauvin
	Nord-ouest de Sacré-Cœur et au nord, sur le territoire non-organisé (TNO)


	159

	 Rivière Sainte-Marguerite
	Majeure partie dans Sacré-Cœur suivant les deux branches de la rivière Sainte-Marguerite


	6,6

	Nordique
	A partir du coin nord-ouest des Escoumins, en forme de croissant, sur le TNO


	375

	D’Iberville
	Centre du territoire, dans Longue-Rive et au coin nord-est des Escoumins puis le TNO


	438

	De Forestville
	Nord-est de la MRC, des limites nord des localités de Portneuf-sur-Mer, Forestville et Colombier, prolongement le long de la rivière Saint-Jacques jusqu’à la baie Laval


	1 328

	De la rivière Laval
	Le long de la rivière Laval, dans Colombier et Forestville, jusqu’à la baie Laval


	5

	De Labrieville
	Dans la municipalité du comté de Saguenay, cantons Janssoone, Le Baillif, Bayfield, Du Thet et dans les TNO


	427


Source : Schéma d’aménagement de la MRC de la Haute-Côte-Nord

1.4.3.2 Activités d’observation de la faune

Au niveau de la MRC de La Haute-Côte-Nord, nous retrouvons plusieurs entreprises oeuvrant dans le domaine de l’observation de la faune, principalement à Tadoussac, à Les Bergeronnes et à Les Escoumins. Pour la localité de Portneuf-sur-Mer, c’est l’entreprise Les croisières du Grand Héron qui exploite et met en valeur ce volet touristique à partir des installations de la marina et du quai du village et ceci, à la suite d’une entente conclue avec la municipalité. En effet, elle offre depuis 1996, des excursions en mer axée sur l’observation à partir d’une embarcation, d’oiseaux, de mammifères marins et du phénomène de bioluminescence du plancton marin. A cette fin, elle dispose de deux bateaux pneumatiques à coque rigide de 6,3 et 7 mètres dont les capacités légales sont de douze passagers.

Cette entreprise est étroitement associée aux activités du Centre Mériscope qui offre des stages écotouristiques scientifiques portant sur l’étude des cétacés du Saint-Laurent. Monsieur Dany Zbinden, un étudiant de l’Université de Bâle en Suisse, en assure la direction. Rappelons que l’estuaire maritime du Saint-Laurent est l’un des seuls endroits au monde permettant l’observation du Rorqual bleu (Balaenoptera musculus) à quelques kilomètres de la côte. La période d’observation la plus propice se situe entre la fin juillet et la fin octobre. Selon les années, entre 40 et 100 personnes participent aux stages du Centre Mériscope. Les stagiaires proviennent principalement de l’Europe et des Etats-Unis. Selon nous, cette activité populaire devrait être maintenue et développée davantage.

Sur un autre ordre d’idée, d’après NATURAM (2002), le banc de Portneuf est actuellement utilisé pour l’observation des oiseaux et des mammifères marins, la baignade, la cueillette de mollusques et de petits fruits, la chasse à la sauvagine et la pêche au capelan. La richesse et la diversité biologique du milieu ainsi que le paysage unique représentent des attraits naturels qu’il faille protéger, tout en tenant compte de leur potentiel touristique élevé.

1.4.4 L’hydroélectricité

Selon l’ouvrage paru en 2002, Une marée d’histoire,  la société Innergex a investi vers le milieu des années 90, plus de 50 millions de dollars dans la construction de trois petites centrales (PN1, PN2 et PN3) sur la rivière Portneuf. 

L’énergie produite par les trois centrales permettraient d’alimenter au plan énergétique près de 5 000 familles. Innergex verse dans les coffres de la municipalité de Portneuf-sur-Mer, sur une base annuelle, une dizaine de milliers de dollars à titre de redevances. 

1.4.5 Les pêches

D’après Une marée d’histoire, les premières activités de pêche dans la région de Portneuf-sur-Mer ont débuté avec une entreprise d’huile de marsouin (connu aujourd’hui sous le nom de béluga, Delphinapterus leucas), qui opérait sur le banc de sable à la fin du XIXe siècle (…) Rappelons qu’à cette époque, l’huile servait surtout au graissage et à l’huilage des machines agricoles ainsi qu’à d’autres utilisations comme l’imperméabilisation des bottes et des vêtements. 

L’entreprise Les Crabiers du nord inc. exploite aujourd’hui une usine de transformation des poissons et fruits de mer au cœur de la municipalité de Portneuf-sur-Mer. Les principaux produits transformés à l’usine sont les buccins (Buccinum undatum), les crabes des neiges (Chionoectes opilio), les flétans atlantique (Hippoglossus hippoglossus), les turbots (Psetta maxima) et les mactres de Stimpson (Mactromeris polynyma). Selon le profil d’entreprise figurant sur le site Internet CRIQ.com (Fabricants et distributeurs du Québec), l’entreprise emploie une cinquantaine de personnes en période de production.

1.5 Profil socioéconomique de Portneuf-sur-Mer 

         (selon l’Institut de la  Statistique du Québec)

Précisons que pour la plupart, les caractéristiques du monde rural sont étroitement reliées à une variable principale, soit le niveau de population. En effet, la taille démographique reflète à elle seule de nombreux aspects de la réalité des villages, tant au niveau de la vie communautaire, qu’à celui des relations interpersonnelles et de la vie politique. De plus, il est généralement admis, que le niveau de population influence directement la quantité et la diversité des services privés et publics offerts dans les milieux ruraux. 

Tableau 3

Bref portrait de la communauté de Portneuf-sur-mer
	Paramètres
	Éléments d’information

	Niveau de population
	* Selon l’Institut de la statistique du Québec : 885 personnes en 2005 (Voir le paramètre portant sur le déclin démographique)

	Structure d’âge
	* 21% de jeunes de 0 à 19 ans, 66% d’adultes de 20 à 64 ans et 13% de personnes de plus de 65 ans

Note : comparable à celle de la MRC et du Québec



	Profil des familles et des ménages
	* 295 familles (14% de monoparentales, 56% de mariées et 31% en union libre)

Note : comparable à celle de la MRC et du Québec



	Unités d’habitation
	* 75 % de propriétaires

* 80% de maisons individuelles

Note : La proportion québécoise est de 60% pour le statut de propriétaires et de 46% en ce qui concerne la proportion de maisons individuelles



	Déclin démographique

Municipalité de Portneuf-sur-Mer

(1976 à 2005)
	* 1976 = 1 310 personnes

* 1980 = 1 290 personnes

* 1985 = 1 230 personnes

* 1990 = 1 115 personnes

* 1995 = 1 063 personnes

* 2000 = 983 personnes

* 2005 = 885 personnes

Évolution démographique des trente dernières années : 

- 32,4%

Note : Les données proviennent des répertoires des municipalités du Québec pour les années 1976, 1980, 1985, 1990, 1995 et 2000  ainsi que de l’Institut de la statistique du Québec pour l’année 2005



	Profil linguistique
	* population francophone à 100%

* 8% de la population se dit bilingue alors que la moyenne provinciale s’établit à 41%




Source : Institut de la Statistique du Québec

D’après les études réalisées en 2007 par la Direction de la méthodologie, de la démographie et des enquêtes spéciales (Institut de la statistique du Québec), les perspectives démographiques projetées pour la période s’étalant entre 2001 et 2026 sont assez alarmantes. En effet, la population de la MRC de la Haute Côte-Nord passerait de 13 153 personnes en 2001 à 10570 personnes en 2026 (diminution du niveau de population de 19,6 %). Alors que le niveau de croissance démographique projeté pour la même période et pour l’ensemble du Québec, se situe à 9,3%.

Tableau 4

Principaux paramètres du secteur de l’emploi à Portneuf-sur-Mer
	Paramètres
	Éléments d’information

	Scolarisation
	* 33% de la population n’a pas une 9 ième année

Note : Cette proportion est de 25% pour la MRC et de 15% pour le Québec)

* 42% de la population a complété d’une 9ième à une 13ième année

Note : Pour le Québec la proportion est de 31%

* 3,5% de la population dispose d’un diplôme universitaire

Note : Cette proportion est de 8% pour la MRC et de 20% pour le Québec

	Marché du travail
	* Sur 925 personnes, 785 ont plus de 15 ans

 390 actifs (320 en emplois et 65 chômeurs) et 400 inactifs

Note : Taux d’activité 50 % par rapport à 56% au niveau de la MRC et de 64% pour le Québec;

Taux d’emploi 41% par rapport à 42% pour la MRC et 59% pour le Québec;

Taux de chômage 17% par rapport à 24% pour la MRC et 8% pour le Québec

	Période de travail
	* Durant toute l’année: 46%

* Durant une partie de l’année: 54 %

Note : Cette proportion est inversement proportionnelle à celle du Québec (54% durant toute l’année et 45 % durant une partie de l’année)

	Revenus des ménages
	* 39 300$ par année

Note : Comparable à celui de la MRC mais inférieur à celui du Québec (50 000$)

* 21,6% de la population vit dans des ménages à faible revenus

Note : Cette proportion est de 18,6% pour la MRC et de 19,1% pour le Québec



	Lieux de travail
	* 320 personnes de Portneuf-sur-Mer en emplois  

15 (5%) sans lieu fixe de travail      25 (8%) travaille à la maison

85 (26%) à Portneuf-sur-Mer         105 (32%)  à Forestville

50 (15%) à Longue-Rive                  10 (3%) à Bergeronnes

10 (3%) à Escoumins                        10 (3%) à Essipit

10 (3%) à Baie-Comeau                    10 (3%) à Baie-Comeau

Moins de 5 à la Baie-James

* 50 personnes viennent de l’extérieur pour travailler à Portneuf-sur-Mer (principalement de Longue-Rive et de Forestville)


Source : Institut de la Statistique du Québec

Partie 2 LES PRINCIPALES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT

2.1   Le Plan d’action local pour l’économie et l’emploi
Le Plan d’action local pour l’économie et l’emploi (PALÉE) de la MRC de La Haute-Côte-Nord, nous apprend l’existence des cinq priorités de développement qui ont été identifiées à l’occasion d’une consultation publique tenue à Portneuf-sur-Mer en 1998.  Il s’agit : 1) du tourisme; 2) du transport; 3) de la forêt; 4) de la pêche; 5) de l’éducation et de la formation.

Le PALÉE, mentionne aux pages 27 et 28, que l’animation en milieu rural fera l’objet d’une attention toute particulière et ceci, dans le but de faire de La Haute-Côte-Nord, un milieu qui soit dynamique et innovateur, deux conditions essentielles pour que l’entrepreneuriat y soit florissant. Pour y arriver, divers moyens ont été retenus comme par exemple :

· Mettre en place une table de développement rural avec des grands axes à prioriser;

· Faire des diagnostics de municipalités afin de trouver des projets qui cadreraient  avec les objectifs de développement du plan stratégique;

· Développer et de faire connaître les produits du terroir de La Haute-Côte-Nord;

· Organiser des rencontres d’information sur le territoire afin de faire connaître les orientations de la Politique sur la ruralité et les enjeux s’y rattachant;

· Poursuivre le développement du projet de revitalisation rurale que la SADC désire instaurer;

· Collaborer avec l’agente de développement de la SADC de La Haute-Côte-Nord dans le développement de projets communs.

Le PALÉE identifie aussi la lutte au phénomène de décrochage scolaire comme étant un problème important à résoudre. Le Collège de Chicoutimi offre déjà des formations collégiales en administration et en sciences humaines à Forestville. 

Étant donné que le PALÉE relève de la responsabilité du CLD de La Haute-Côte-Nord, il est important de vérifier, auprès de cette instance, si le document a fait l’objet d’une récente mise à jour. Si oui, est-ce que la nouvelle version tient compte la PNR ?

De plus, d’autres questions s’imposent :

Qui est en charge du suivi et de l’atteinte des objectifs formulés en 1998 ? 

Est-ce qu’un quelconque rapport à été remis aux municipalités concernées depuis cette date ? 

2.2 Le Plan de travail du pacte rural

Rédigé sous la forme d’une entente entre l’État et chacune des MRC comprenant un territoire rural, le pacte rural propose une approche flexible devant favoriser les initiatives locales. Par l’entente qu’elle signe, la MRC s’engage à initier une démarche de réflexion au sein de chaque communauté rurale de son territoire et à appuyer diverses opérations menant à la réalisation de projets et d’initiatives issus des communautés locales. Même s’il est d’ores et déjà certain qu’une approche de cette nature peut favoriser la responsabilisation des élus et des fonctionnaires municipaux en matière de développement, il n’en demeure pas moins que la planification, l’adoption et la mise en œuvre d’une stratégie supra-locale cohérente de développement des collectivités rurales constitue un  important défi pour la plupart des MRC du Québec.

Selon le Plan de travail de la MRC de La Haute-Côte-Nord, les élus ont pris la décision  d’axer l’application de la Politique nationale de la ruralité (PNR) sur l’amélioration de la qualité de vie des citoyens et le renforcement du sentiment d’appartenance au milieu. Les champs prioritaires qui feront l’objet d’une attention particulière sont au nombre de cinq: 1) la démographie; 2) le développement économique; 3) la formation; 4)  l’amélioration de la qualité de vie; et 5) le maintien et la diversité des services.

Trois petites localités de la MRC de  La Haute-Côte-Nord (Portneuf-sur-Mer, Colombier et Longue-Rive) font l’objet d’une attention particulière dans le cadre du pacte rural, la population de ces villages bénéficie de la présence d’un agent de développement financé à même l’enveloppe budgétaire du pacte rural. Madame Annie Morin occupe ce poste au niveau de la municipalité de Portneuf-sur-Mer. 

Finalement, un plan d’action a été développé dans le cadre des actions du Comité local mis sur pied dans la foulée du pacte rural découlant de la PNR.

2.3 Le Plan d’action de la municipalité de Portneuf-sur-Mer

Le plan d’action est né d’un processus de consultation publique portant pour l’essentiel sur les orientations et objectifs de la politique rurale québécoise. Au cours cette démarche, les participants et participantes ont identifié un certain nombre d’objectifs, de moyens de mise en œuvre et de promoteurs. Depuis son adoption, ce plan fait l’objet d’une mise à jour, de la part des membres du comité local de développement et de l’agente rurale à la fin de chaque année.

Orientation 1 Stimuler et soutenir le développement durable 

                        et la prospérité des collectivités rurales

1. Diversifier l’économie et accroître la participation de la population 

    à la gestion et à la mise en valeur des ressources

Objectif 1 : Développer l’industrie touristique à Portneuf-sur-Mer.

Objectif 2 : Développer le potentiel des richesses locales et en faire la promotion.

Objectif 3 : Développer des activités ou des infrastructures afin de prolonger 

                 la saison touristique et de garder le touriste plus longtemps.

2. Soutenir la création d’emplois, l’attraction 

   et la prospérité des collectivités rurales

Objectif 1 : Créer des emplois à partir des ressources du milieu.

Objectif 2 : Encourager les entreprises locales à poursuivre leurs activités dans la région.

Objectif 3 : Stimuler la mise sur pied de nouvelles entreprises.

3. Assurer la qualité de vie des collectivités rurales 

    et renforcer leur pouvoir d’attraction

Objectif 1 : Maintenir les différents services à la communauté.

Objectif 2 : Améliorer l’accès aux équipements de loisirs.

Objectif 3 : Améliorer les infrastructures culturelles et stimuler les activités 

                et les rassemblements sociaux-culturels.

Objectif 4 : Améliorer le réseau de communication.

Objectif 5 : Développer le transport en commun en milieu rural.

Orientation 3

Soutenir l’engagement des citoyennes et des citoyens au développement de leur communauté et assurer la pérennité du monde rural

4. Soutenir le développement de la communauté

Objectif 1 : Contrer l’exode des jeunes

Objectif 2 : Obtenir des redevances du gouvernement et des compagnies privées 

                 sur l’exploitation des ressources naturelles au niveau municipal et régional

Objectif 3 : Améliorer la qualité de vie des familles de la communauté

5. Améliorer la qualité visuelle et esthétique du paysage rural

Objectif 1 : Favoriser une harmonie au niveau esthétique pour le village de Portneuf-sur-Mer

PARTIE 3 LES PRINCIPALES CONTRAINTES 

              AU DÉVELOPPEMENT DE LA LOCALITÉ

3.1 La fiscalité municipale
D’après le mémoire produit en 2004 par les municipalités de Portneuf-sur-Mer, Longue-Rive et Colombier, mémoire intitulé : Assurer l’avenir des petites municipalités du Québec, les revenus de la municipalité n’ont jamais cessé de fondre depuis le début des années 90. Rappelons ici, que la réforme du ministre Claude Ryan de 1992, a été marquée par la facturation des services policiers et de la voirie locale par l’État. Depuis cette époque, d’autres factures et réductions de transferts gouvernementaux ont projeté le niveau des taxes municipales de Portneuf-sur-Mer à des comptes de taxes comparables à ceux de certaines grandes villes. En effet, le compte de taxes pour une résidence unifamiliale évaluée à 50 000$ s’élève à 1 281.50$. En comparaison, le compte de taxe pour une résidence de la même valeur dans l’arrondissement de la Cité à Québec s’élève à 1 222.75$. 

A l’heure actuelle, malgré le fait que Portneuf-sur-Mer a un taux de taxation qui s’apparente à ceux de certains grands centres, les citoyens du village n’ont pas accès à autant de services que ceux offerts par la ville de Québec par exemple. Les services financés par la localité nord-côtière comprennent principalement: la cueillette et l’enfouissement des ordures, le déneigement, la protection incendie, la sécurité publique (police), la distribution d’eau potable, l’entretien du réseau d’égouts, la voirie municipale, le Centre local de développement, la municipalité régionale de comté, les loisirs municipaux, la bibliothèque, le parc municipal. 

Au niveau de la péréquation c’est-à-dire le montant que la municipalité reçoit de la part du gouvernement provincial, il a chuté de 40% au cours des dix dernières années, passant de 185 420$ en 1993 à  111 400$. 

De plus, le nouveau pacte fiscal de l’État québécois n’y change rien et est loin de répondre aux attentes des petites localités rurales. Parallèlement à ces difficultés au plan financier, la communauté est confrontée à l’exode des jeunes et des moins jeunes, au vieillissement et à l’appauvrissement de sa population. Son taux de taxation est élevé et les nouvelles obligations imposées par les normes de l’État laissent entrevoir de nouveaux efforts financiers pour les contribuables.

3.2 Les avantages concurrentiels  d’Essipit 

3.2.1 Présentation de la communauté
La communauté autochtone d’Essipit
 se trouve à proximité de la municipalité de Les Escoumins. Elle regroupe environ 250 personnes dont près de la moitié (44%) ont moins de 35 ans. Au plan juridique, elle  dispose d’un territoire totalisant 86,25 hectares. Elle fait partie de la nation Innue (15 000 personnes environ) qui est présente dans les régions du Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord. 

La communauté d’Essipit est très dynamique au plan économique, elle gère plusieurs entreprises liées au secteur touristique. Au fil des années, à partir de son budget et des autres aides gouvernementales mises à sa disposition, elle a mis en place un véritable réseau d’entreprises liées à ce secteur économique. Nous retrouvons dans le réseau : cinq pourvoiries totalisant 265 kilomètres carrés (La pourvoirie des Lacs à Jimmy, Le Club Claire, Le domaine du Lac Loup, Le domaine du Lac des Cœurs et le Lac Gilles); deux terrains de campings (le Camping Tadoussac qui offre 198 emplacements) et le Camping Le Tipi qui dispose de 51 emplacements; cinq bateaux pneumatiques offrant des croisières aux baleines à partir de Les Bergeronnes (capacité de 12 personnes chacun); quatre sites offrant des chalets en location (Anse-à-Jos, Anse-à-Yves, Lacs à Jimmy et Shipek); un complexe d’hébergement constitué de 8 bâtiments comprenant chacun 4 condos de niveau  haut de gamme. 

Essipit a obtenu de la part de Tourisme Québec, le Lauréat régional argent des Grands prix du tourisme québécois 2004 et le Lauréat régional des Grands prix du tourisme québécois de 2004. 

La communauté exploite également le Centre communautaire montagnais qui comprend : un bar d’une capacité de 160 personnes; une salle de réception d’une capacité de 150 personnes; une salle de conditionnement physique; un  sauna; un salon de quilles et un court de volley-ball et de badminton. Aujourd’hui, la communauté autochtone d’Essipit est en mesure de faire une forte concurrence aux commerces de la région. 

3.2.2 Les disparités existantes entre la communauté autochtone 

         et les villages voisins

D’après le mémoire Assurer l’avenir des petites municipalités du Québec, à cause de son plein emploi et de ses revenus moyens supérieurs à ceux des localités voisines, la communauté d’Essipit est un cas exceptionnel. Cette disparité au plan des revenus est chiffrée par le recensement de l’année 2001, qui précise que le revenu moyen d’une famille d’Essipit est supérieur de 10 000$ à celui des autres familles vivant dans la même MRC. De plus, en raison de la Loi sur les Indiens, les membres d’une communauté autochtone n’ont pas à payer d’impôts. Par conséquent, l’écart en faveur des familles de la communauté innue se trouve encore plus grand. 

Selon les auteurs du mémoire Assurer l’avenir des petites municipalités du Québec, c’est-à-dire les municipalités de Portneuf-sur-Mer, Longue-Rive et Colombier,  le fait que le conseil de bande ait la possibilité d’investir dans des projets d’entreprises et la capacité financière de le faire à cause de l’accès facile à du financement provenant des deux paliers de gouvernements, crée un avantage économique majeur. 

En effet, ce droit d’investir, d’être promoteur de projets de développement et propriétaire d’une entreprise à but lucratif n’est accessible qu’à la communauté autochtone. Les municipalités du Québec n’ont pas le même droit d’investir dans les compagnies. De plus, étant donné que dans le cadre de la politique rurale québécoise, la MRC de La Haute-Côte-Nord est une MRC à caractère rural, toutes les municipalités et  la communauté amérindienne font partie du territoire d’application de la PNR. La communauté d’Essipit dispose depuis l’adoption de la PNR,  d’une ressource financière supplémentaire pour son développement.

Considérant, la vitesse avec laquelle l’écart ne cesse de grandir entre la communauté autochtone et les municipalités rurales de la MRC de La Haute-Côte-Nord, il faut trouver des mesures correctrices dans les plus brefs délais. 

3.3 La fragilité du banc de sable

La diversité biologique ainsi que l’unicité du paysage du banc de sable représentent des attraits naturels importants. Toutefois, la fragilité du milieu géographique limite la capacité d’accueil sur le site et le potentiel de développement touristique de cet attrait, il ne faudrait surtout pas nuire à l’équilibre écologique du site. De plus, l’éloignement du banc de Portneuf par rapport aux grands centres urbains que sont Québec et Montréal représente un frein à la rentabilité économique de sa mise en valeur. Finalement, le fait que le réseau d’égouts de la municipalité de Portneuf-sur-Mer déverse actuellement ses eaux usées non traitées directement dans le marais salé situé près de l’embouchure de la rivière Portneuf et de l’accès au banc de Portneuf, limite le potentiel de développement de ce secteur. Outre les aspects de contamination bactériologique, ces rejets dans le milieu affectent l’aspect visuel d’un site identifié comme étant un habitat naturel exceptionnel. L’annonce de l’obtention d’une subvention de 6,8 millions de dollars en août 2007 afin de construire une usine de traitement des eaux usées laisse croire que ce problème sera corrigé dans un proche avenir. 

Précisons quand même, que le banc de Portneuf comprend trois Aires de concentration des oiseaux aquatiques (ACOA) reconnues depuis 1992 comme habitats fauniques en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune du Québec. Ce statut implique que, sans autorisation du ministre responsable, il est interdit d’y exercer toute activité susceptible de modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à ces habitats. Dans le même sens, depuis 1989, en raison de son caractère exceptionnel, de son écologie, de son bon potentiel d’utilisation par la sauvagine ainsi que de la présence d’un milieu humide, la MRC de la Haute-Côte-Nord reconnaît officiellement dans son schéma d’aménagement une affectation de conservation au secteur du banc de sable. Finalement, selon le zonage municipal, le banc de sable est voué à des usages exclusifs de conservation.

3.4 Les impacts liés aux changements climatiques (érosion)

La définition que donne BRODHAG et al. (2003) du changement climatique nous semble être la plus adéquate, il s’agit du : «Réchauffement de l’atmosphère terrestre dû à l’augmentation de la concentration de gaz absorbant le rayonnement terrestre et retardant ainsi la perte d’énergie vers l’espace» D’après OURANOS (2004) l’analyse de l’ensemble des problèmes et des zones directement affectées par les effets de ces problèmes (comme l’érosion côtière par exemple) constitue un préalable essentiel à toute stratégie d’adaptation qui soit cohérente. A cet égard, une meilleure connaissance de la géomorphologie des zones côtières et des processus littoraux (les niveaux d’eau, les courants, l’amplitude des vagues, la force des tempêtes et les périodes d’englacement) est nécessaire afin d’établir les niveaux de risques au sein d’un diagnostic qui soit le plus précis possible. Ainsi, il serait alors possible de recommander une ou plusieurs stratégies d’adaptation permettant de faire face à chacune des situations causant des problèmes aux membres de la collectivité. Il est préférable d’identifier le plus rapidement possible les solutions qui semblent être les plus appropriées que d’attendre une dégradation des infrastructures et des propriétés situées dans la zone littorale.

Considérant, qu’une partie de la population de la municipalité de Portneuf-sur-Mer est grandement affectée par les impacts de l’érosion côtière, il est très important de se pencher sur le dossier. 

3.5 La gouvernance municipale (les communications à l’échelle locale)

L’équipe de la NRE
 dont fait partie Bruno Jean, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en développement rural,  définit la gouvernance comme étant la somme des traditions, des processus et des institutions qui forme un mode de régulation spécifique du pouvoir et de la prise de décision concernant les finalités collectives d’une communauté. D’après Xavier GREFFE (2002), le thème de la gouvernance souligne que les pouvoirs publics doivent souvent coordonner leurs actions avec celle des entreprises privées, des organismes à buts non lucratifs et des associations de la société civile pour arriver aux résultats souhaités. De plus, en ce qui concerne le cas particulier du monde rural, JEAN (2003) précise que la nouvelle gouvernance rurale désigne une manière d’exercer le pouvoir et de prendre des décisions qui est différente. Selon lui, elle met en scène trois grandes catégories d’acteurs à l’échelle de chaque collectivité, à savoir : 1) les acteurs du secteur municipal, 2) les acteurs du secteur économique ayant une présence locale et 3) les acteurs oeuvrant dans les organismes communautaires. 

La gouvernance concerne également la relation existant entre les dirigeants, soit les personnes élues au sein des structures démocratiques, la population en général et l’administration. L’influence des acteurs peut à la fois faciliter l’exécution du processus de développement ou encore nuire à la réalisation dudit processus. 

La bonne gouvernance

Pour Christian BRODAGH (2003), la bonne gouvernance est un mode de gouvernance qui alloue et gère les ressources de façon à résoudre les problèmes collectifs; elle se caractérise par la participation, la transparence, la responsabilité, l’efficacité et l’équité. La bonne gouvernance veille à ce que les priorités politiques, sociales et économiques soient non seulement fondées sur un large consensus au niveau de la communauté, mais elle doit aussi s’assurer que les voix des plus démunis et des plus vulnérables pourraient se faire entendre dans le cadre des prises de décisions relatives à l’allocation des ressources nécessaires au développement. Un élément important mérite d’être mentionné à ce stade-ci, à savoir l’existence d’un grand nombre d’organismes communautaires de toutes sortes à l’échelle de la municipalité. En plus d’être d’un signe évident de dynamisme au sein de la population, il s’agit d’un atout majeur du milieu local.

Les relations publiques

Selon les propos recueillis à l’automne 2006 et à l’hiver 2007 auprès d’une dizaine de personnes impliquées dans la vie sociale et économique de la localité de Portneuf-sur-Mer, il semble que malgré certains efforts de la part de la municipalité au niveau des relations publiques (distribution occasionnelle d’un bulletin d’information ou encore, diffusion d’informations lors des réunions du conseil municipal), une partie de la population semble avoir de la difficulté à se faire une vision d’ensemble de l’ampleur des actions entreprises à l’échelle municipale afin de faire face aux divers dossiers de la communauté. Pensons à titre d’exemple : à l’atteinte des objectifs de la PNR et du pacte rural, aux mandats de l’agente de développement local, aux objectifs visés par la démarche entreprise avec la Chaire de recherche du Canada en développement rural ou encore aux attentes derrière la production du mémoire Assurer l’avenir des petites municipalités du Québec. 

Cette situation est assez inquiétante par rapport à l’avenir de la petite communauté nord-côtière en cette période de bouleversement au plan économique et environnemental (crise du bois d’œuvre, érosion des zones côtières, élargissement des contraintes environnementales, etc.).  La recherche de solutions durables aux problèmes qui affectent Portneuf-sur-Mer est d’une importance extrême et devrait donc intéresser toutes les composantes de la collectivité car il s’agit de l’avenir collectif des hommes et des femmes vivant dans le village. D’ailleurs, les élus profite de l’occasion pour manifester leurs inquiétudes à l’égard du désintérêt d’une partie de la communauté par rapport à la politique municipale. 

La distribution d’information auprès des membres de la collectivité par les autorités de la municipalité est du devoir des élus, alors que la lecture du document et la participation à des séances d’information relève par contre de la responsabilité des contribuables. En effet, le citoyen dans la collectivité n’a pas que des droits, il a non seulement des devoirs comme celui de respecter la réglementation municipale et celui de payer ses taxes afin de donner à la localité les moyens de fonctionner, mais aussi, celui de se tenir informer en tout temps des dossiers qui le touche en tant que citoyen. Ne pas s’informer, c’est faire preuve d’une grande irresponsabilité qui ressemble énormément à une résignation face à la situation actuelle difficile.

Considérant ce qui précède et afin d’éviter que des perceptions erronées affectent de manière négative, non seulement la motivation des élus, la mobilisation de la population à l’égard de la PNR et des activités de développement issus du milieu, mais aussi le niveau d’implication de la population dans l’ensemble des projets en cours, il est important de se pencher sur cet aspect afin de trouver de meilleure façons de faire.

3.6 L’absence d’une stratégie de développement touristique
Même si la municipalité de Portneuf-sur-Mer a identifié le tourisme comme étant le secteur de développement prioritaire dans son plan quinquennal 1999-2004, il n’y a malheureusement pas, de stratégie concertée à cet effet. Les activités actuelles, une fois améliorées et jointes à de nouvelles infrastructures, permettraient sans doute un véritable essor de cette industrie. Pensons ici à la mise en valeur du banc de sable, à la consolidation du terrain de camping, à l’accroissement des activités dans le secteur de la marina (Croisières du Grand Héron) ou encore au fort potentiel du Centre Mériscope.

Sur un autre ordre d’idée, nous ne partageons pas l’idée de la firme GIDDESIGN (1992), la compagnie ayant réalisée un Plan d’intervention pour la mise en valeur des éléments touristiques de Portneuf-sur-Mer, comme quoi, il serait hasardeux de se lancer dans certains domaines comme celui de l’observation des baleines. En effet, le succès des opérations de la firme des Croisières du Grand Héron et du Centre Mériscope nous laisse croire que d’importants segments du marché de l’observation des baleines peuvent encore faire l’objet d’une croissance importante. Toutefois, pour être en mesure de se démarquer dans le secteur touristique, il est plus que certain que tant les infrastructures d’accueil, que les produits éco-touristiques offerts aux adeptes du plein air et de tourisme scientifique devront respecter les hauts standards et normes en vigueur. Et pour cela, il est important de se doter d’un plan d’aménagement des sites touristiques et d’une stratégie de développement qui soient en conformité avec ces divers standards.

3.7 Le plan d’action de la municipalité

L’élaboration d’un plan de développement municipal, est une opération relativement difficile, ce constat est d’autant plus important pour les localités confrontées à de nombreuses difficultés au plan socio-économique. 

En effet, la connaissance de l’espace géographique est assez complexe, car elle touche non seulement les champs du social, de l’environnement et de l’économie, mais également celui des relations institutionnelles. Organiser la connaissance d’un territoire constitue donc la base indispensable sur laquelle doit reposer un plan de développement bien ancré sur le potentiel de mise en valeur d’un milieu. De plus, il est généralement admis que pour être en mesure de trouver de nouvelles pistes en matière de développement, qu’il faut avoir identifier au préalable les atouts et les faiblesses structurels du territoire. Par conséquent, pour être pleinement efficace, la base des actions doit donc avoir pour assise, un bon diagnostic territorial. C’est donc dire qu’il doit brosser un portrait qui doit aller beaucoup plus loin que le recueil des commentaires et des suggestions colligées lors d’une consultation publique.

L’enjeu de l’organisation de la connaissance est de réunir dans un même document les éléments d’informations permettant l’élaboration d’un véritable projet de développement territorial. Elle doit conduire à l’information et à la mobilisation de plus d’acteurs du territoire possible, pour une appropriation collective des évolutions et des enjeux majeurs du territoire. Ainsi, il faudrait enrichir le contenu du plan d’action local, non seulement par l’ajout d’un diagnostic territorial, mais également par l’identification de nouvelles ressources humaines et financières.

3.8 Le comité local de développement

La mise en œuvre d’un quelconque plan de mise en valeur des atouts d’une communauté, nécessite la prise en charge de ce plan par un organisme du milieu qui en plus de reposer sur le plus large membership possible, se doit d’être soucieux du développement durable de la communauté. Il pourra ainsi agir de manière autonome et assumer pleinement son rôle de leader dans le milieu. 

Toutefois, il est connu que les membres du comité ont à faire face à de nombreux défis et enjeux en matière de développement, enjeux qui nécessitent à l’occasion de l’expertise technique, tantôt des moyens financiers et parfois des recherches spécialisées. Par conséquent, afin d’être en mesure d’assumer pleinement son rôle, le comité local de développement devrait bénéficier d’un soutien spécial de la part des instances locales, de la MRC, des organismes socio-économiques et des institutions collégiales et universitaires. En effet, les bénévoles impliqués au niveau du comité local de développement ont déjà des obligations familiales et professionnelles, ils n’ont pas nécessairement les disponibilités et ils devraient donc pouvoir compter sur de l’aide externe au besoin.  

PARTIE 4 LES GRANDS AXES ET ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

4.1 Axe 1 Assurer la diversification des sources de financement de la localité

A la lumière des faits, on ne peut que constater, que l’ensemble des revenus municipaux provenant des taxes ne permet plus aux petites municipalités d’assumer de manière adéquate le maintien de l’offre de services à la population et l’ensemble des nouveaux mandats qui leurs seront confiés par l’État au cours des prochaines années. Étant donné les tendances observées au cours des dernières décennies, notamment au plan environnemental, il est peu probable que cette situation change dans un proche avenir. D’après nous, la gravité de la situation économique de la municipalité ne pourra que s’accroître au cours des prochaines années. Il est donc nécessaire de se pencher dès maintenant sur la recherche d’une ou de plusieurs solutions permettant de rétablir une certaine équité entre un village comme Portneuf-sur-Mer et autres villages des régions centrales du Québec, en attribuant de nouvelles sources de revenus aux municipalités.

4.1.1 Diversifier des sources de financement pour la municipalité

Les élus de la MRC de la Haute-Côte-Nord se sont déjà pencher sur le dossier et ils ont identifié comme piste de solution, un nouveau partage des revenus provenant de l’exploitation des richesses naturelles du territoire. Pour des raisons d’équité et de justice, ce nouveau partage pourrait facilement être calqué sur l’entente de principe intervenue entre les gouvernements du Québec et du Canada et les communautés du Conseil tribal de Mamuitun, à savoir le versement d’un capital financier important à la signature de l’entente et le versement sur une base annuelle d’une redevance provenant de l’exploitation des ressources naturelles (3%). 

4.1.2 Hausser le montant de subventions du gouvernement

Étant donné les particularités du réseau routier nord-côtier, à savoir l’éparpillement de la population le long de l’axe de la route 138 et l’absence de véritable noyau villageois dans la plupart des municipalités, pour des raisons d’équité entre les municipalités du Québec, il faut revoir à la hausse les subventions gouvernementales pour la voirie locale et la sécurité incendie.

4.1.3  Revoir les règles entourant les investissements municipaux

A la lumière des documents consultés, nous observons que la forme actuelle de développement au sein de la MRC de La Haute-Côte-Nord occasionne de grandes disparités entre les communautés et qu’il se développe un clivage important entre la communauté d’Essipit et les autres municipalités du territoire. Cette situation est d’autant plus grave que la communauté d’Essipit ne semble pas confrontée comme les autres municipalités de la région, à une véritable situation de crise au plan économique. Pour cette raison, nous estimons qu’il serait profondément inéquitable de ne pas fournir aux représentants des communautés non autochtones, de nouveaux leviers de développement économique semblable à ceux du Conseil de bande d’Essipit (comme par exemple : la création d’un fonds d’investissement territorial, le droit pour les instances municipales de créer et de gérer des entreprises, etc.).

4.2 Axe 2 Favoriser l’amélioration du milieu de vie

Pour guider son action, la stratégie de développement de la localité de Portneuf-sur-Mer doit se donner une vision stratégique de développement composée d’un petit nombre de finalités. Les grandes finalités de développement étant des buts objectifs poursuivis à long terme et qui, par définition, ne sont pratiquement jamais complètement atteints. 

Elles donnent corps en quelque sorte à un projet de société locale pris dans son environnement social, économique et bâti. Selon nous, l’amélioration du milieu de vie constitue et de loin, la finalité à privilégier. A cette fin, la mise en valeur de l’environnement naturel et bâti, de même  que le développement de l’offre de services à la population et aux entreprises méritent une attention particulière. C’est ce qui guidera fondamentalement les actions à privilégier, en rapport avec la problématique de départ. Une telle stratégie repose sur un élément majeur de notre diagnostic territorial : plusieurs résidents de Portneuf-sur-Mer travaillent à l’extérieur. S’ils continuent à y résider ou s’ils viennent y habiter, c’est que cette communauté offre une certaine qualité de vie à consolider. 

En terme de développement local, il est plus facile d’attirer des résidents que des emplois dans cette communauté à notre avis.  Choisir de miser sur l’attractivité de ce territoire nous semble une stratégie plus gagnante que celle qui vise uniquement à stimuler la création locale d’emplois par le soutien à l’entreprenariat ou autrement. Ceci dit, cela ne vaut pas dire ne pas s’intéresser à la création locale d’emplois.  Mais il apparaît que Portneuf-sur-Mer possède des attributs typiques de communauté rurale résidentielle que le futur contournement du noyau villageois par la route 138 va encore faciliter la mise en valeur; l’arrivée prochaine de ce contournement du village doit être vu comme un atout sur lequel il faut miser nous semble-t-il.

4.2.1 Élaborer une stratégie d’adaptation permettant d’atténuer 

         les effets négatifs résultant des changements climatiques (érosion)
La localisation géographique de Portneuf-sur-Mer, fait en sorte que plusieurs infrastructures routières et un grand nombre de résidences sont affectés par le phénomène d’érosion côtière. En effet, un seul aspect comme l’élévation du niveau de la mer, peut entraîner l’accélération de l’érosion des côtes et la destruction des routes et des systèmes de distribution des eaux. 

Le degré de risque et d’impact dépend pour sa part de l’exposition aux impacts, de la capacité de réaction et d’adaptation de la communauté face aux changements à long terme. Les mesures actuelles de réduction des émissions de gaz à effets de serre seront insuffisantes pour arrêter le réchauffement planétaire, notamment, à cause de la durée de vie des gaz déjà présents dans l’atmosphère et du risque d’augmentation des émissions de gaz des pays en voie de développement. Le changement climatique pose des risques importants pour la santé et le bien-être des humains.  Les gens ne savent  pas trop que faire devant la menace et ils sont à la recherche d'une ou de plusieurs solutions. Les solutions durables les plus efficaces sont celles qui bénéficient de l’appui des populations locales, qui souvent les mettent elles-mêmes en œuvre. Il faut donc s’adapter et prendre les décisions qui permettront de réduire les effets néfastes des changements climatiques. Et pour y arriver, il est plus que nécessaire de procéder à un inventaire exhaustif des zones fragiles et des problèmes vécus par les citoyens de Portneuf-sur-Mer. 

 4.2.2 Améliorer l’affichage municipal

Afin de stimuler le sentiment d’appartenance à la communauté, il faut travailler sur l’embellissement du milieu. Il faudrait commencer par les lieux publics afin de contrer les effets néfastes liés au manque d’esthétisme de l’axe de la route 138. Les gens ont besoin de développer de la fierté. A cette fin, un projet pourrait être déposé dans le cadre du pacte rurale dans le but de fournir des pancartes attrayantes pour les petits vendeurs locaux (bleuets, palourdes, etc.).

La confection et la distribution de belles affiches avec des caractères et des formes attrayantes, tout en étant peu coûteuses, pourraient apporter une solution partielle à cette problématique. 

4.2.3 Soutenir la mise en œuvre d’une politique familiale municipale

Confrontée à une forte diminution de sa population et consciente de l’urgence d’agir contre ce phénomène, la localité de Portneuf-sur-Mer a tout intérêt à soutenir la mise en œuvre d’une politique familiale. Car d’une part, la communauté démontrerait très clairement qu’elle met la qualité de vie des familles au centre de ses priorités et d’autre part, elle favoriserait la création d’un environnement municipal favorisant l’épanouissement des familles. 

Le ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine du Québec décrit  la politique familiale comme étant le regroupement de plusieurs interventions publiques touchant les familles et comprenant un ensemble de mesure destiné intentionnellement à celles-ci. Elle désigne essentiellement les mesures d’aide financière aux familles avec enfants et certains services destinés spécifiquement aux familles tels que des services de garde publics ou subventionnés ou des services de santé pour les enfants ou les mères.

Parmi les champs d’intervention prioritaires, notons à titre indicatif : la consolidation du milieu de vie afin que la sécurité soit omniprésente malgré la présence de la route 138; la mise en place d’un cadre de vie de qualité offrant aux familles l’accessibilité à des services de qualité dans la municipalité ; l’amélioration de la qualité de vie des familles par la préservation d’un environnement naturel de qualité et finalement, assurer la concertation des principaux acteurs du milieu afin que l’offre des services éducatifs et de santé soient maintenus.

Selon nous, il ne fait aucun doute que les préoccupations quotidiennes des familles doivent s’inscrire dans les actions et services de l’administration municipale et ainsi devenir une importante balise pour le développement de la municipalité.

4.2.4 Améliorer l’esthétique du village 

         et développer un réseau d’espaces verts

Même si au plan récréotouristique, il est généralement admis que l’omniprésence du banc de sable et du fleuve Saint-Laurent, ajoutent un charme particulier au village de Portneuf-sur-Mer, il n’en demeure pas moins que le développement d’un réseau d’espaces verts contribuerait à rehausser le pouvoir attractif du village au niveau des jeunes familles et des aînés. En effet, l’aménagement d’espaces publics opérationnels et répondant aux attentes et aux aspirations de la population, augmenterait le niveau de fierté des citoyens de même que leur sentiment d’appartenance. C’est en stimulant l’aspect visuel des zones bâties et en portant une attention particulière aux aménagements floraux des espaces publics et des rues de la localité, que s’améliorera le pouvoir d’attraction de la localité. Par conséquent, nous croyons que le village aurait intérêt à se doter d’un plan directeur à cette fin. 

4.2.5 Susciter la mise en place d’un festival ou d’une fête populaire

Dans un contexte de dynamisation des communautés rurales, tout peut être prétexte à l’organisation de fêtes et de festivals, car ces événements deviennent autant de moments de partage pour les membres d’une communauté. Il faudrait mettre sur pied une nouvelle activité comme un festival une fête de la mer ou encore un festival de la mer sur le site de la marina. Nous pourrions profiter de la période de fraye du capelan (pleine lune du mois de mai). Le camping pourrait ouvrir à cette date, les gens pourraient camper sans les mouches des mois de juin et juillet. Le site du camping pourrait être un lieu, un site à développer en priorité. La réalisation de quelques missions auprès de bénévoles et d’organismes oeuvrant à la réalisation de telles activités à l’extérieur de la région serait d’une grande utilité.  

4.2.6 Diversifier l’offre de la localité en matière de loisirs

Au niveau des infrastructures de loisirs, la municipalité de Portneuf-sur-Mer met déjà à la disposition de ses citoyens certaines installations et équipements comme par exemple : des jeux extérieurs pour les enfants, la salle de quilles, une patinoire extérieure, etc. Étant donné l’importance d’assurer la meilleure qualité de vie possible,  il faudrait s’assurer que les services offerts seront en mesure de répondre à l’ensemble des clientèles, jeunes et moins jeunes.
4.2.7 Lancer une politique de reconnaissance du travail des bénévoles

Nous estimons, que la municipalité de Portneuf-sur-Mer, devrait se doter d’une politique de reconnaissance du travail des bénévoles et ceci, afin de stimuler la motivation des bénévoles de la communauté. Afin de répondre à ce besoin, la localité pourrait se doter d’un petit comité d’étude des dossiers de candidatures qui verrait une fois l’an à la sélection des personnes qui se démarquent par leur travail et leurs efforts soutenus dans des disciplines environnementales, sportives, culturelles et sociales.

4.3 Axe 3 Privilégier l’établissement d’une stratégie globale 

                 de développement intégré

Selon Réal LAVERGNE et John SAXBY (2001) le développement se mesure à la capacité d’une communauté, à répondre de mieux en mieux, aux besoins de ses membres à partir des ressources disponibles. Cette capacité de répondre aux besoins des gens est fonction des ressources dont la communauté dispose et de la mesure dans laquelle ces ressources sont utilisées à bon escient. 

4.3.1 Consolider le comité local de développement

D’après nous, le redressement économique et social d’une unité territoriale ne peut être qu’une œuvre de longue haleine qui exige de la conviction, de la détermination, de l’acharnement, de la créativité et de la patience de la part de ses promoteurs. Le succès d’une telle entreprise repose donc sur la volonté et la capacité des forces vives du milieu à se prendre en main et à devenir maîtres d’œuvre de leur développement. Dans le but d’améliorer l’efficience du comité local de développement nous proposons que cette organisation puisse bénéficier à la fois de ressources financières supplémentaires et d’un soutien technique particulier. 

4.3.2 Compléter le plan d’action de la municipalité

D’entrée de jeu, rappelons que l’état actuel de dégradation économique et sociale de la communauté de Portneuf-sur-Mer est le résultat d’un ensemble complexe de facteurs qui se sont succédés au cours des dernières décennies. Il serait irréaliste de croire qu’un changement significatif de cette situation pourra se réaliser rapidement. Ce qui ne veut pas dire qu’une petite communauté comme celle de Portneuf-sur-Mer ne peut se développer et qu’elle doit se contenter de réagir de façon ponctuelle et de fonctionner avec une vision à court terme. 

En effet, si elle désire changer les choses d’une manière durable, la municipalité doit se doter d’une perspective globale et d’objectifs à courts, moyens et long termes. Dans les faits, nous pouvons même dire que les citoyens doivent partager une vision collective de l’avenir souhaité et une vision claire du processus permettant d’y accéder. Cette vision se matérialisera dans un plan d’action qui constituera en quelque sorte, un cadre de référence pour les projets spécifiques et les diverses actions de développement de la communauté, pour ainsi faire converger les efforts de l’ensemble des acteurs municipaux. 

Les principaux objectifs d’une telle stratégie de développement local sont au nombre de quatre: 1) freiner ou à tout le moins, atténuer les effets néfastes du processus de dévitalisation; 2) mettre un terme à la déstructuration du milieu, par des actions de développement soigneusement choisies; 3) mobiliser la communauté autour de l’idée qu’il est possible de mettre le territoire de la municipalité en état de changer les choses; 4) améliorer les conditions socio-économiques du village, favoriser la réalisation de projets et d’initiatives de la part des membres de la communauté. 

4.3.3 Stimuler le développement d’un pôle touristique 

         dans le secteur du quai (marina, camping, croisières, banc de sable)
En raison des caractéristiques naturelles exceptionnelles du quai de Portneuf-sur-Mer, il apparaît souhaitable, que le développement de ce milieu, soit axé d’abord vers la conservation, puis vers la mise en valeur à des fins récréotouristiques de l’ensemble des attraits du secteur (marina, camping, croisière, banc de sable, etc.). Les interventions devraient être envisagées dans leur ensemble et intégrées dans un plan de mise en valeur qui soit à la fois global et dans une perspective de développement durable soucieuse de la fragilité du milieu, des impacts possibles des activités humaines et du paysage naturel. 

4.3.4 Initier la mise sur pied d’une école communautaire 

               à Portneuf-sur-Mer

Selon nous, la question de savoir s’il faut maintenir une école rurale en opération ou pas va au-delà du pouvoir décisionnel des commissions scolaires. Si la baisse démographique affecte considérablement la clientèle, il convient de trouver des éléments de solution qui puisse non seulement profiter au secteur éducatif en tant que tel, mais encore contribuer à l’occupation et au développement des municipalités rurales. 

De plus, étant donné que les diverses municipalités n’ont pas les mêmes solutions face aux problèmes qui les affligent, elles n’ont pas nécessairement les mêmes attentes envers la commission scolaire. En effet, à l’amélioration des conditions de vie de certaines localités privilégiées (Le Bic dans la MRC Rimouski-Neigette, Tadoussac dans la MRC de La Haute Côte-Nord et Saint-Jean-Port-Joli dans la MRC de l’Islet) s’opposent la déstructuration des services, l’incertitude et l’angoisse vis-à-vis de l’avenir dans quelques petites communautés et particulièrement, les plus éloignées des villes du territoire (Albertville dans la MRC de La Matapédia, Saint-Jean-de-Cherbourg dans la MRC de Matane et Saint-Athanase dans la MRC de Témiscouata). A long terme les menaces de fermeture des petites écoles finissent souvent par miner les efforts et la motivation des populations à relancer les localités.

Même si la survie de l’institution d’enseignement de Portneuf-sur-Mer ne semble pas compromise à très court terme, l’institution demeure tout de même extrêmement fragile étant donné que l’édifice est sous utilisé. N’oublions pas que l’école de village attire les nouvelles familles et favorise leur implantation dans le milieu. Il est en effet difficile pour les gens de vouloir vivre dans un milieu sans école et d’y élever des enfants. Le fait de transporter des enfants dans une autre communauté pour recevoir l’instruction ne favorise pas la pleine intégration du jeune dans son milieu. Il faudrait être pro actif, se lancer déjà dans la recherche de nouveaux modèles éducatifs afin de se démarquer des autres écoles du territoire. L’école communautaire doit émerger du milieu, être le fruit de l’analyse de ses besoins et de ses forces. Elle est un lieu où chacun apporte son expertise, sa contribution.  En bref, une école communautaire est un carrefour où se rassemblent divers partenaires (un réseau de partenaires) en vue d’offrir différents services de divers types.  Les ressources communes sont maximisées pour le plus grand bénéfice des jeunes, des familles et de la communauté, dans le respect de la mission respective de chaque organisation. 

Dans les faits, des services comme ceux qui suivent pourraient être offerts : centre de la petite enfance (0 à 4 ans) ; service de garde en milieu scolaire (5 à 12 ans) ; programme d’éveil à la lecture et à l’écriture ; formation relative aux compétences parentales ; activités parascolaires et extrascolaires (activités liées aux loisirs, aux sports et à la culture) ; interventions relatives à la promotion de la santé (activité physique et saine alimentation) et à la prévention ; accès aux laboratoires d’informatique (accès à Internet), aux gymnases pour les jeunes et pour la communauté, en dehors des heures de classe ; camps d’été ; formation continue pour les parents qui désirent améliorer leur employabilité ; formation pour les personnes bénévoles, etc.    

4.3.5 Supporter et stimuler le développement du Centre Mériscope

Le Centre Mériscope de Portneuf-sur-Mer est né en 2001, d’une idée d’un étudiant suisse, Dany Zbinden et a pour objectif principal d’accueillir des chercheurs et des stagiaires, pour les initier à la vie des grands mammifères marins du fleuve Saint-Laurent. Les stagiaires viennent principalement de la Suisse, de l’Allemagne, de la Belgique et des États-Unis. Environ 200 stagiaires et chercheurs ont fréquenté le Mériscope depuis l’année 2001. 

Depuis le début des opérations, le Centre Mériscope a obtenu une bonne collaboration de la part des autorités municipales, le prêt d’un terrain municipal permettant l’implantation d’un campement temporaire durant l’été, l’installation d’une ligne électrique et le paiement des frais par la localité, l’approvisionnement en eau une fois par semaine par le bais du camion incendie. Le Mériscope obtient, de la part de la commission scolaire, le prêt sans frais de tentes prospecteurs et de microscopes pour la durée des stages de l’été. Le Centre Mériscope n’a jamais bénéficié d’un quelconque soutien financier de la part de L’État, l’ensemble des activités sont financées par les frais d’inscription des stagiaires. Il s’est également développé une sympathie de la part des résidents de Portneuf-sur-Mer à l’endroit des stagiaires étrangers. 

Les gens du milieu invitent les stagiaires à des activités familiales et communautaires, ainsi qu’à des visites du territoire nord-côtier. Le Centre Mériscope, sa consolidation et  son développement, constituerait à notre avis, la pièce maîtresse du développement du secteur de la marina. D’après nous, une telle initiative centrée sur un produit touristique original, soit l’observation des baleines de manière différente en participant à une démarche scientifique de capture des sons émis par ces mammifères et donc des communications entre eux, et visant une clientèle européenne, est porteuse d’avenir. De plus, elle s’inscrit bien dans les nouvelles perspectives de développement économique local misant sur les ressources immobiles et spécifiques locales. Un soutien financier de la part des diverses instances régionales (CLD, SADC, DEC et Pacte rural) permettrait d’assurer la pérennité de ces opérations. Mais une question décisive reste en suspens : l’initiateur de ce projet porteur veut-il devenir un promoteur et un entrepreneur. 

Partie 5  La stratégie de renforcement des capacités

Comme le dit si bien Bernard VACHON, dans un article publié en 2001, des formules magiques pour rénover le tissu économique et social d’un village en difficulté, il n’en existe pas. Ce qui existe par contre, ce sont des femmes et des hommes, qu’il faut mobiliser et former pour en faire une force de développement. Considérant ce qui précède et à la lumière des échanges avec des membres de la communauté de Portneuf-sur-Mer, il nous apparaît logique de croire que notre intervention axée sur le  renforcement des capacités individuelles et collectives de la municipalité de Portneuf-sur-Mer, doit être dirigé vers deux cibles principales: 1) l’administration publique municipale, à savoir les membres du conseil municipal, le directeur général et l’agente de développement de la localité et 2) les bénévoles du comité local de développement et la population. 

5.1 L’approche destinée à l’administration publique municipale

La municipalité de Portneuf-sur-Mer, n’évolue pas dans un univers clos, bien au contraire, elle fait partie d’une MRC, d’une région administrative gouvernementale et d’un pays. Sa population subit des influences multiples et doit être en mesure de s’adapter aux contraintes conjoncturelles (force du dollar, délocalisation des entreprises, etc.) et prête à tirer profit des opportunités qui se présentent et en même temps, à agir sur l’environnement de manière à identifier des pistes de développement. 

Une communauté qui désire passer à l’action, ne peut s’en tenir uniquement aux interventions des politiciens nationaux. En effet, si nous voulons être efficaces à l’échelle locale, certaines conditions préalables sont nécessaires. Pensons alors, à l’implication concrète des élus locaux et à la mobilisation des employés municipaux dans la recherche des solutions aux problèmes de la communauté. En clair, il faut que la municipalité se donne des orientations stratégiques ainsi que les moyens de supporter, de diverses manières, les initiatives locales de développement.

Même si les membres du Conseil municipal peuvent déjà compter sur le soutien d’experts du CLD et de la SADC, il est souvent utile d’assister à des activités de sensibilisation permettant de découvrir, d’une part, l’importance du rôle des élus locaux en matière de développement et d’autre part, de prendre connaissance de nouvelles approches de développement local. Pensons enfin, à la cohérence qui doit exister entre les décisions politiques, les finalités recherchées en matière de développement et les moyens mis de l’avant pour atteindre les finalités souhaitées.  

5.2 L’approche envisagée pour le comité local et la population

La nouvelle approche globale de développement visera le rehaussement de la capacité de la population locale à agir comme acteur principal dans son processus de développement. D’après nous, le principal rôle assigné à un comité local de développement vise la mobilisation de la population afin de permettre le rehaussement de la volonté et de la capacité d’agir d’une communauté. En effet, le comité travaille à la mise en valeur des ressources disponibles sur son territoire et à cette fin, il stimule l’élaboration de projets et d’idées innovantes tout en assurant un support technique aux promoteurs locaux. La capacité pour la communauté d’utiliser de façon autonome et optimale l’ensemble des ressources locales à cette fin, constitue en soi l’important  défi qui s’offre à la communauté. En effet, travailler au développement de la communauté, avec multitude d’intervenants locaux et supra-locaux, dans une période particulièrement difficile au plan économique, est un exercice assez exigeant en tant que tel. Malgré la meilleure volonté possible, les bénévoles oeuvrant au sein du comité local de développement ne disposent que d’un petit nombre de personnes et de faibles moyens au plan financier.

Même si les bénévoles actuels ont la crédibilité nécessaire pour construire et maintenir divers partenariats essentiels à l’élaboration et à la réalisation des projets locaux, l’élargissement de l’équipe de bénévoles du comité local de développement demeure un objectif à atteindre. Ne serait-ce que pour mieux partager les tâches à réaliser entre un plus grand nombre de personnes. Il faut également soutenir le plus possible l’action des bénévoles dans le cadre du développement de la localité.
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� Selon le site Internet de la communauté montagnaise d’Essipit, le nom Essipit signifie «la rivière aux coquillages».


� NRE : Projet de la Nouvelle économie rurale. L’étude examinera les capacités actuelles et potentielles du Canada rural au niveau économique et social et fera des recommandations et des contributions concrètes qui aideront à développer ces capacités dans l’avenir.
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